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PROMOUVOIR LA DÉMARCHE PAPI 
AUPRÈS DES COLLECTIVITÉS
Retour d’expérience de la Normandie
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Contexte en 2020
● Une gouvernance GEMAPI lente à se structurer sauf en Seine-Maritime

● Territoire peu couverts par des PAPI sauf en Seine-Maritime

● Difficultés pour élaborer un PAPI à une échelle pertinente

● Réticence des petites communes à intégrer un PAPI (crainte de ne pas avoir un retour 
sur investissement) surtout si elles ne sont pas couvertes par un PPRN

● PAPI encore perçu comme une « usine à gaz »

● Financement des études, équipements et travaux de prévention ou de protection 
contre les risques naturels hydrauliques des collectivités uniquement sur les territoires 
couverts par un PPRN ET un PAPI depuis 2019
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Démarche régionale de promotion de l’appel à projet PAPI 
lancée par la DREAL, en lien avec les DDT(M), depuis 2021





Démarche régionale en plusieurs temps
1ère phase

Début 2021, la DREAL a rédigé, en lien avec les DDT(M), une note « enjeux » pour 
chaque préfet de département pour le sensibiliser :

● au retard pris par certaines collectivités quant à la structuration de la gouvernance 
GEMAPI

● aux conséquences de ce retard sur l’émergence de PAPI

● aux conséquences financières de l’absence de PAPI, notamment sur des territoires 
couverts par un PPRN

Les territoires où DREAL et DDT(M) estiment qu’un PAPI serait pertinent y ont été clairement 
identifiés (TRI notamment)

04/02/2025Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie 5



Démarche régionale en plusieurs temps
1ère phase

Actualisation de la note «enjeux » à chaque changement de préfet

Éléments facilitateurs : 

● Indicateur national relatif à la couverture des TRI par des PAPI

● Production des études de dangers des systèmes d’endiguement (cf. prise de 
conscience des travaux à mener et de leur coûts)
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Démarche régionale en plusieurs temps
2ème phase

Courant 2021, la DREAL a produit une plaquette « PAPI » à destination des élus et du 
grand public (MAJ faite en 2024). 

● Présentation :

● des objectifs d’un PAPI

● des 7 axes de la prévention

● de la démarche en deux temps et des étapes clés

● des financements possibles grâce au PEP/PAPI

● Foire aux questions dans un objectif de lever les freins
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Démarche régionale en plusieurs temps
3ème phase
La DREAL a organisé, en novembre 2021, une demi-journée d’information et de 
partage sur l’appel à projet PAPI 3 2021 à destination des DDT(M)

● Diaporama : 

● rappelant les principes d’un PAPI

● précisant le contenu d’un dossier PEP/PAPI

● indiquant les différentes étapes d’une démarche PAPI

● Partage d’expérience entre DDT(M)
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Démarche régionale en plusieurs temps
4ème phase

La DREAL a commandé en 2022 une vidéo (2min30 environ) pour présenter le 
dispositif PAPI au grand public.

● Ton léger

● Projet de diffusion aussi large que possible : site Internet, réseaux sociaux, etc.

● Vidéo pouvant être reprise par tous les services État (libre de droit sans 
modification possible)
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Démarche régionale en plusieurs temps
5ème phase

La DREAL a organisé fin 2022 un webinaire d’une heure à destination des élus et 
techniciens des collectivités. Les objectifs étaient :

● Mise en avant des avantages pour une collectivité d’intégrer un PAPI

● Levée des réticences (cf. crainte d’absence de retour sur investissement)

● Diffusion de la plaquette PAPI 

● Diffusion de la vidéo PAPI

Peu de participation malgré la publicité faite : seuls les collectivités déjà bien engagées 
dans la réflexion y ont participé
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Quels arguments pour convaincre de se lancer dans 
une démarche PAPI ?
● Pas de nécessité d’être dans le périmètre d’intervention de la structure porteuse 

pour intégrer un PAPI
● Pilotage de certaines études par une structure compétente en hydraulique avec 

possibilité de financement FPRNM à la clé 
● Appui aux petites communes pour la réalisation de certaines actions (pose de 

repères de crue, élaboration de DICRIM et de PCS, etc.)
● Appui pour le développement de la culture du risque auprès de la population

Et surtout
● Accès aux financements FPRNM et au fonds vert
● Mesure RVPAPI avec taux de financement à 80 %, y compris hors zone PPRN
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Résultats de la démarche
● 2 nouveaux PEP envisagés sans compter la concrétisation de projets (1 PEP et 2 

PAPI).

● Reste un TRI avec aucune réflexion PEP/PAPI engagée à ce jour mais récemment 
avancement significatif sur l’approbation de la SLGRI

● Un cas atypique : un projet de PEP sur 2 TRI « recommandé » par le préfet : 

● Organisation par le préfet et la DDTM de 5 réunions en 6 mois avec élus 
et/ou techniciens pour inciter les élus à se lancer dans une démarche 
PEP/PAPI 

● Périmètre du PEP/PAPI proposé par l’État et repris par les collectivités

● Lettre d’intention reçue 6 mois après la première réunion/séminaire 
organisée par le préfet
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Perspectives 2025
● Instruction des PAPI déposés  et suivi du remplissage de Triton

● Création d’un GT régional avec les porteurs de projets pour :

● Partager le REX de l’élaboration des dossiers mais aussi de leur instruction 
(précisions sur les critères d’éligibilité au FPRNM, présentation des tableaux 
financiers en HT/TTC, illustrations par des photos, etc.)

● Travailler collectivement à la mise en œuvre d’actions, notamment de 
développement de la culture du risque (possibilité de mutualiser le travail sur 
un « tronc commun »)
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Conclusions
● Une démarche incontournable de longue haleine qui commence à porter ses fruits 

seulement 2 à 3 ans plus tard 

● Démarche PAPI toujours vue par les techniciens et les élus  « comme une usine à 
gaz »

● Point de vigilance : se préparer en DDT(M) à accompagner et en DREAL à instruire 
plusieurs dossiers PEP/PAPI de façon simultanée ! 
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